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L’Ecole des Parents et des Educateurs est une association loi 1901, reconnue d’utilité publique, d’éducation populaire et de jeunesse ; elle fait partie d’un mouvement national apolitique et aconfessionnel : la Fédération Nationale des Ecoles des Parents et des Educateurs.

L’Ecole des Parents et des Educateurs de l’Ain a été créée en 1999, elle se situe à Bourg en Bresse. Elle a un rayonnement départemental. Notre projet associatif est basé principalement  sur l’aide et l’accompagnement des familles dans l’exercice de la parentalité.
Différents axes à destination des parents sont développés :

· Le « Point Ecoute Famille » : Ecoute anonyme téléphonique  et entretiens d’écoute et de guidance ;

· Le Service de « Médiation Familiale » : Rétablir une communication, apaiser un conflit familial, se séparer autrement ;

· La « Pause-café » bimensuelle (ou un moment d’accueil et d’échanges pour les parents avec un apport formatif fait par un professionnel sur les thèmes de la parentalité) ;

· Les séances de « P’tits Musiciens », une fois par mois sur le mode d’un accueil parents/enfants (pour « faire avec ») ;

· Animations-débat sur l’ensemble du département ;

· Toute autre action selon les attentes particulières de chacun…

Pour ce faire, nos principes sont : 

· de rendre les parents acteurs de leur vie en renforçant leurs ressources et leurs propres compétences ;

· d’accompagner le développement de l’enfant et de l’adolescent ;

· de favoriser le dialogue dans le groupe familial, prévenir les situations de rupture ;

· de mettre en place des actions améliorant les liens des familles avec leur environnement…

Certaines actions peuvent bénéficier de programmes de financement régionaux ou départementaux… malheureusement, d’autres ne peuvent être financées que par nos fonds propres (fruit de notre travail), ce qui limite le développement de certains projets à destination des familles…
VOUS PARTAGEZ NOTRE ENVIE D’ACCOMPAGNER ET DE SOUTENIR LES FAMILLES ?

Nous souhaitons solliciter auprès de vous un soutien moral et financier… Nous vous rappelons que tout don à une association telle que la nôtre donne lieu à une déduction d’impôts de 66% (Pour un don de 100 €, vous déduisez 66 € : ce don ne vous coûte donc plus que 34 euros (ou 17€ pour un don de 50€) – Nous vous envoyons un reçu fiscal).

Vous remerciant par avance de l’attention que vous voudrez bien porter à l’Ecole des Parents et des Educateurs de l’Ain, nous vous assurons de nos respectueuses salutations.

□ Je soutiens l’action de l’EPE del’Ain, je fais un don de    …………….. € (chèque à l’ordre de l’Ecole des Parents et des Educateurs)
□ Je souhaite recevoir la revue bi-mensuelle « L’Ecole des parents », merci de bien vouloir m’adresser un bulletin d’abonnement.
Association Loi 1901, reconnue d’utilité publique, d’éducation populaire et de jeunesse

2 Rue Racine – 01000 Bourg en Bresse

e.mail : ecoledesparents01@wanadoo.fr – site : ecoledesparents01.org

Tél/fax : 04.74.22.79.17 – Point Ecoute Famille et Médiation Familiale : 04.74.45.29.15


